
 
 
 

Avis public 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ, par le soussigné, Stéphane Goulet, 

directeur général et secrétaire-trésorier de la susdite Municipalité, QUE : 

 

Le budget pour l’année 2026 sera déposé devant le conseil pour adoption le 

lundi 15 décembre 2025 lors de l’assemblée extraordinaire tenue à vingt 

heures (20 h) à la salle du conseil municipal au 1986 Place du Centre à Saint-

Séverin. 

 

Les délibérations du conseil et la période de questions lors de cette 

assemblée porteront exclusivement sur le budget 2026. 

 

 

DONNÉ À SAINT-SÉVERIN, 

Ce 9e jour de décembre 2025 (09-12-2025)  

 
 
 
 
 
Stéphane Goulet 
Directeur général 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE 

DE SAINT-SÉVERIN 

1986, place du Centre 

Saint-Séverin (Québec)  GOX 2BO 


